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(57) Abrégé : La présente invention est une solution innovante du problème des accidents
routiers. Cette solution vise principalement superviser le comportement des conducteurs
vers la loi de circulation, en contrôlant sa vitesse de mouvement et son doublage d’une
manière permanente. Le système est un ensemble de composants couplé au véhicule
optionnellement reliés pour détecter les fraudes de doublage et d’excès de vitesse dans les
zones où elles sont interdites. La réponse de ce système est effectuée en temps réel dans
le cas d’excès de vitesse, par acquisition de la vitesse, l’heure, et la position géographique
fournies par le module GPS et au cas de doublage c’est par la détection de la voiture
à doubler par un capteur d’obstacle fixé sur la latérale droite de véhicule en question.la
durée de détection d’obstacle qui permet de différencier entre l’obstacle fixe (arbre ou
voiture stationnée à coté) ou mobile (un vrai doublage). Grace à une carte géographique
enregistrée et au les cordonnées fournie par le GPS le système peut déterminer la
légalité des actions du conducteur. Après le traitement des données le système enverra
un message d’avertissement au centre de contrôle via le réseau. Pour des raisons de
circulation, le système fonctionne hors les zones urbaines
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